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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE Le 3 septembre 2021 
 
 
 
 
 
Objet   : Demande d’accès à l’information 

- Processus de requalification du technicien qualifié 
__________________________________________________  
 
 
Maître, 
 

En réponse à votre demande d’accès du 17 août dernier visant à obtenir des documents et 
informations concernant le processus de requalification du technicien qualifié. 
 
À cet effet, il est important de préciser que la Politique à l’égard de la désignation des techniciens 
qualifiés en éthylomètre appartient au ministère de la Sécurité publique (MSP). Nous vous invitons 
donc à transmettre votre demande au responsable de l’accès à l’information du ministère de la 
Sécurité publique aux coordonnées suivantes : 
 

Responsable de l'accès aux documents  
et de la protection des renseignements personnels  
Secrétariat général 
Ministère de la Sécurité publique 

  2525, boul. Laurier, Tour Laurentides, 5e étage  
  Québec (QC) G1V 2L2  
  acces-info@msp.gouv.qc.ca  

 
L’École joue toutefois un rôle dans le processus de requalification des techniciens qualifiés en 
ayant la responsabilité d’offrir la formation initiale et la formation de requalification ainsi qu’en 
fournissant au MSP les recommandations concernant la désignation d’une personne comme 
technicien qualifié.  
 
L’École n’est cependant pas en mesure de confirmer qu’un technicien qualifié a effectué une 
manipulation en éthylomètre dans les 90 jours ou qu’il a rempli le registre d’actions ni d’établir de 
conséquences pour le technicien qui n’aurait pas respecté les conditions établies. La validation de 
ces obligations est de la responsabilité de l’organisation policière.  
 
Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision à la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
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Recevez, Maître Lefebvre, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

La responsable du bureau du développement 
institutionnel,  

 
 /original signé/ 
SB/abl Stéfanie Bastien 
 
p.j. (1) 


